
 

RÉACTIONS CUTANÉES GRAVES AUX MÉDICAMENTS OU TOXIDERMIE (groupe ToxiTEN) : 

Bien lire les recommandations générales. 

 

Concernant plus particulièrement les patients ayant ou ayant eu une toxidermie (réaction cutanée au 

médicament) grave, à savoir un syndrome de Stevens-Johnson, un syndrome de Lyell, une pustulose 

exanthématique aiguë généralisée, un DRESS, ou un autre type de toxidermie grave, ainsi que les patients 

ayant un érythème polymorphe, la vaccination ne présente aucune contre-indication particulière. En effet, 

ces maladies sont de mécanisme très différent des réactions anaphylactiques citées ci-dessus. Il n’y a pas 

non plus de contre-indication à la vaccination pour les patients ayant eu un syndrome de Stevens-Johnson 

ou un syndrome de Lyell sans qu’aucune cause médicamenteuse ait été reconnue. 

 

Pour les patients atteints de ces maladies, la vaccination pourrait être même fortement recommandée, en 

particulier pour ceux présentant un état général dégradé, une fragilité muqueuse et cutanée importante, 

une atteinte pulmonaire...à la phase aigüe de leur affection, ou au stade séquellaire. Ces situations peuvent 

être évaluées au cas par cas avec le médecin référent du centre de référence qui suit le patient 

 

En fonction de la disponibilité d'autres types de vaccins et du suivi de la campagne de vaccination, de 

nouvelles recommandations pourraient être diffusées à l'avenir. 


